R.m.iI attribution ou retrait

Par ambreb9, le 24/12/2008 a 10:29

Bonjour, rnMa fille touche le r m i, depuis quelques temps son copain passe ces week ends et
ces vacances chez elle, elle a peur que cette allocation lui soit supprimé, sous quelles
conditions a 'telle le droit de continuer a la toucher ?rnMerci
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